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Convention collective nationale

IDCC : 3253 | SALARIÉS DES CABINETS D’AVOCATS

Avenant n° 1 du 25 novembre 2025 
relatif aux congés

NOR : ASET2650132M

IDCC : 3253

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UPSA ;

SAF ;

ABF ;

SE ACE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FEC FO ;

CAT ;

CFDT BPJ ;

FSECP CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par le présent avenant, les parties signataires ont souhaité préciser ou compléter certaines 
dispositions de la convention collective du 21 juin 2024.

Article 1er |  Champ d’application

Le champ d’application du présent avenant est celui défini par l’article 1er de la convention 
 collective du 21 juin 2024.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS



BOCC 2026-06 TRA 146

Article 2 | Congés exceptionnels

L’article  34 de la convention collective «  Congés exceptionnels  » est complété par deux 
 nouveaux alinéas ainsi rédigés :

« – 3 jours ouvrés pour le décès d’un autre descendant ou ascendant du salarié ;
– 3 jours ouvrés pour le décès d’un autre descendant de son conjoint, partenaire de 

Pacs ou concubin ; ».

Ces deux alinéas sont intégrés après l’alinéa qui commence par « – 6 jours ouvrés pour le 
décès du père… ».

Article 3 | Rectifi cation d’erreurs matérielles

Dans l’article 15.3.5, la référence à l’article « L. 2312-70 du code du travail » est remplacée par 
celle à l’article « L. 2312-71 du code du travail ».

Dans l’article 32.2.2, la référence « à l’article L. 3141-9-3 du code du travail » est remplacée par 
la référence « à l’article L. 3141-19-3 du code du travail ».

Article 4 | Dispositions concernant les entités de moins de 50 salariés

Le  présent avenant ne comporte pas de dispositions spécifiques aux entités de moins 
de 50 salariés.

Article 5 | Dépôt. Extension

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt, dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 
et D.  2231-2 du code du travail, d’une demande d’extension dans les conditions de 
 l’article L.  2261-15 du code du travail

Article 6 | Durée. Révision. Dénonciation

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il pourra être révisé ou dénoncé à 
tout moment, conformément aux dispositions légales.

Fait à Paris, le 21 novembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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